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Note d'orientation 
 
 

Contexte 
 

 

"Les fondateurs de l’ONU s’étaient réunis dans le but de préserver les générations futures du fléau de la 
guerre : à notre tour à présent, réunissons-nous pour préserver les générations futures de la guerre, 

mais aussi des changements climatiques, des pandémies, de la faim, de la pauvreté, de l’injustice et des 
nombreux autres maux que nous peinons encore à imaginer. Tel est Notre Programme commun." 

 
António Guterres, Secrétaire général de l'ONU 

 

 
 
Les 22 et 23 septembre 2024, les Nations Unies tiendront un Sommet de l’avenir en vue "de réaffirmer la 
Charte des Nations Unies, de redynamiser le multilatéralisme, de favoriser l’exécution des engagements 
existants, de trouver des solutions concrètes aux problèmes et de rétablir la confiance entre les États 
Membres". La version complète du titre – "Sommet de l’avenir : des solutions multilatérales pour un 
avenir meilleur" – vise à englober ces différents éléments. 
 
La tenue de ce sommet extraordinaire a été préconisée pour la première fois par le Secrétaire général 
de l’ONU dans son rapport intitulé Notre Programme commun, publié à la suite de la Déclaration faite à 
l’occasion de la célébration du soixante-quinzième anniversaire de l’Organisation des Nations Unies, 
adoptée par l’Assemblée générale en septembre 2020. La Déclaration renferme 12 grands engagements 
(voir Annexe) ayant trait à des problématiques d’importance face auxquelles il est urgent d’agir pour 
redonner au monde une dimension durable et pacifique.  
 
En effet, 75 ans après la création de l’ONU, l’avenir s’annonce sombre. Comme le note le Secrétaire 
général de l’ONU dans son rapport, le monde se trouve face à un "scénario du délitement et de la crise 
perpétuelle", découlant de pandémies meurtrières, d’une planète inhabitable et d’inégalités 
déstabilisatrices. Dès lors, comment le transformer en "scénario du sursaut", plus optimiste, nous 
entraînant vers "un avenir meilleur, plus vert et plus sûr" ?  
 
Les Objectifs de développement durable (ODD) à l’horizon 2030 visent à relever la quasi-totalité des 
défis du monde contemporain. Cependant, selon le rapport du Secrétaire général de l’ONU, les progrès 
à venir seront tributaires de l’adoption d’un nouveau contrat social à la fois par les pays à titre individuel 
et par la communauté internationale tout entière. Ce contrat social devrait être fondé sur la confiance 
(institutions à l’écoute, absence de corruption, fiscalité équitable, accès au numérique, etc.), sur 
l’inclusion, la protection et la participation (protections sociales universelles, travail décent, couverture 
sanitaire, etc.) et sur un nouveau modèle économique axé sur les personnes (c’est-à-dire de nouveaux 
critères d’évaluation des progrès ne reposant pas uniquement sur la croissance économique).  

https://www.un.org/fr/content/common-agenda-report/
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Ce nouveau contrat social ne pourra être adopté que si les nations sont en mesure d’œuvrer de 
concert dans un esprit de coopération et de solidarité avec, en ligne de mire, le bien-être des 
générations futures. Cette approche ne pourra elle-même être mise en œuvre que dans un 
système multilatéral plus solide, où l’ONU et d’autres institutions chargées de la gouvernance 
mondiale travaillent davantage "en réseau", afin de gérer les "communs mondiaux" qui demeurent 
globalement non réglementés (l’atmosphère, l’espace extra-atmosphérique, le cyberespace, la 
haute mer et l’Antarctique) ainsi que les "biens publics mondiaux", à savoir "ces biens dont profite 
l’humanité tout entière et dont la gestion ne doit pas incomber à un seul État ou à une seule entité" 
(la santé, l’économie, l’information, les sciences, l’environnement et la paix).  
 

La préparation du Sommet de l’avenir 
 

Dans la proposition initiale, le Sommet de l’avenir était envisagé comme un événement 
complémentaire au Sommet sur les ODD, qui se tiendra en septembre 2023. Toutefois, à la suite 
de nouvelles consultations entre les États Membres, il a été conclu qu’il fallait consacrer davantage 
de temps à l’établissement de l’ordre du jour du Sommet de l’avenir afin d’y apporter une véritable 
valeur ajoutée sans faire double emploi avec les processus de suivi existants des ODD et d’autres 
accords internationaux de même nature. 
 

Puisque les délais ont été allongés, la première étape sur la voie du Sommet de l’avenir consistera 
à en définir la portée – soit les questions à examiner – et le processus de négociation du document 
final. Ces travaux, conduits par l’Allemagne et le Nigéria, en sont à leurs débuts (les premières 
consultations auront lieu le 14 février 2023) et devraient se poursuivre tout au long de 2023. 
 

La deuxième étape de la préparation du Sommet consistera en des négociations 
intergouvernementales visant à produire le document final "orienté vers l’action" du Sommet, qui 
sera intitulé Un pacte pour l’avenir. Ce processus devrait commencer vers la fin de 2023 et se 
poursuivre en 2024.  
 

Début 2022, le Secrétaire général de l’ONU a établi le Conseil consultatif de haut niveau sur le 
multilatéralisme efficace en vue de contribuer aux discussions préliminaires entre les États 
Membres de l’ONU. Le Conseil consultatif devra présenter un rapport à l’Assemblée générale des 
Nations Unies au début de 2023. Dans le cadre des consultations entre le Conseil consultatif et 
diverses parties prenantes, l’Union interparlementaire (UIP) a été invitée à faire part de ses 
réflexions sur les moyens par lesquels les parlements et l’Organisation peuvent contribuer à 
renforcer la gouvernance mondiale par l’intermédiaire de l’ONU. 
 
Objectifs  
 

Étant donné que les préparatifs du Sommet n’en sont qu’à leurs prémices et compte tenu de 
l’ampleur de l’ordre du jour que les États Membres de l’ONU sont invités à établir ensemble, le 
présent atelier aura comme objectifs principaux : 
 
- Familiariser les Membres de l’UIP avec le processus de préparation du Sommet afin qu’ils 

puissent mobiliser les gouvernements (ministres des affaires étrangères, représentants 
permanents auprès de l’ONU, etc.), notamment en sollicitant des réunions d’information 
périodiques sur les négociations qui devront être menées. 

- Associer les parlements à une première réflexion sur la portée possible du Sommet, qui ne 
devrait pas simplement reproduire ou refléter les processus existants mais plutôt envisager 
de nouveaux cadres de politique pour l’ONU.  

- Amorcer une réflexion plus approfondie au sein de la communauté parlementaire sur 
certains points clés à intégrer dans la Déclaration du Sommet. 

 
Déroulement 
 

L’atelier sera organisé en deux parties. 
 

- Réunion-débat (14 h 30-15 h 00) 
 

Dans cette première partie, deux ou trois hauts fonctionnaires et observateurs de l’ONU 
présenteront les attentes à l’égard du Sommet, les questions essentielles susceptibles de 
figurer à l’ordre du jour et le processus de négociation à venir. Les participants seront 
également invités à réagir.  

https://highleveladvisoryboard.org/
https://highleveladvisoryboard.org/
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- Séance de réflexion participative (15 h 00-16 h 00)  
 

Cette partie examinera plus en profondeur la portée possible du Sommet et certains points 
devant être portés à l’attention des négociateurs à New York. Le déroulement de l’atelier 
permettra aux participants de réfléchir ensemble à une série de questions ayant trait à 
différents aspects du rapport Notre Programme commun. 
 
Les participants s’inspireront de la question suivante, d’ordre général : les réflexions 
actuelles sur l’avenir, telles qu’elles apparaissent dans Notre Programme commun, 
s’attaquent-elles à la racine des problèmes de la durabilité et de la paix dans le monde ?  

 
Les conclusions de l’atelier serviront de position préliminaire à l’UIP pour se faire la voix de la 
communauté parlementaire internationale à New York. L’UIP développera une position plus 
générale sur le Sommet de l’avenir dans le cadre d’autres réunions organisées en 2023.  
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